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1. G�N�RALIT�S

1.1 Identification/caract�risation

Substance chimique N� CAS N� EINECS Synonymes Forme physique

ACIDE 2,4,5-TRICHLOROPHENOXY-

ACETIQUE

C8 H5 Cl3O3

Cl

Cl OCH2 COOH

Cl

93-76-5 202-273-3 Acide 2,4,5-T

2,4,5-T

2,4,5-trichlorophenoxyacetic acid

solide cristallis�

(*) dans les conditions ambiantes habituelles

Impuret�s

D'apr�s HSDB (2003), elles repr�sentent moins de 5 %.

Il s'agit des isom�res de l'acide 2,4,5-trichloroph�noxyac�tiques (2,4,5-T), de l'acide bis
(2,4,5-T), des acides dichloroph�noxyac�tiques et de la 2,3,7,8-t�trachlorodibenzo-para-
dioxine (< 0,5 ppm).

1.2 Principes de production
L'acide 2,4,5-T est obtenu par r�action de 2,4,5-trichloroph�nol avec de l'acide
monochloroac�tique � une temp�rature comprise entre 100 �C et 180 �C suivant le milieu de
r�action utilis� et la pression employ�e.

1.3 Utilisations
L'acide 2,4,5-T ainsi que ses esters et ses sels ont �t� utilis�s comme herbicides ou entraient
dans la composition d'herbicides employ�s dans les sites industriels, les d�p�ts de bois, les
terrains vagues. Ils entraient �galement dans la composition de d�sherbants s�lectifs pour les
p�tures, les rizi�res, les pelouses et pour des usages aquatiques. Ce produit n'est plus utilis�
aux USA (depuis 1985), ni aujourd'hui semble-t-il en Europe. Il a �t� utilis� comme
d�broussaillant et d�foliant de for�ts au cours de guerres, notamment au Vietnam (jusqu’�
1 000 ppm de 2,3,7,8-TCDD).
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1.4 Principales sources d’exposition
Il n'existe pas de source naturelle d'acide 2,4,5-T. La contamination de l'environnement est
li�e � l'utilisation dans les herbicides et aux pertes lors de la formulation, du conditionnement
ou du traitement des d�chets industriels de fabrication de ce produit et de ses esters.

La fabrication et l'utilisation de l'acaricide "T�tradifon" qui contenait jusqu'� 4 % d'acide
2,4,5-T ont pu �galement contribuer � la contamination de l'environnement. L'acide 2,4,5-T
peut d'autre part r�sulter de l'hydrolyse de ses esters pr�sents dans les sols contamin�s.

Concentrations ubiquitaires

Milieu Concentration
Air (1)

Eau (1)

Sols (1)

S�diments (1)

(1) Les donn�es disponibles ne permettent pas d'estimer des concentrations ubiquitaires.

2. PARAM�TRES D'�VALUATION DE L'EXPOSITION

2.1 Param�tres physico-chimiques
Param�tre Valeur �tendue R�f�rence

Facteur de conversion non concern�

Seuil olfactif (ppm) inodore HSDB (2003)

Masse molaire (g/mol) 255,49
Guide de la chimie (2002),

Howard (1991), HSDB (2003)

Point d’�bullition (�C)

(� pression normale)

se d�compose � partir

de 200 �C
Howard (1991), HSDB (2003)

Pression de vapeur (Pa) <1.10-5- <1.10-4 � 20 �C Howard (1991), HSDB (2003)

Densit�

-vapeur (par rapport � l'air)

-solide

non concern�

d20
20: 1,8 HSDB (2003)

Tension superficielle (N/m) non concern�
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Viscosit� dynamique (Pa.s) non concern�

Solubilit� dans l'eau (mg/L) 275 (1) 268 - 280 Howard (1991), HSDB (2003)

log Kow 4 HSDB (2003)

Koc (L/kg) 2,26 HSDB (2003)

Coefficient de partage

sol-eau : Kd (L/kg)
(3)

Coefficient de partage

s�diments-eau : Kd (L/kg)
(3)

Constante de Henry

(Pa.m3/mol)
< 9,49.10-11

(2) HSDB (2003)

Coefficient de diffusion

dans l’air (cm�/s)
Absence de donn�es

Coefficient de diffusion
dans l’eau (cm�/s)

Absence de donn�es

Coefficient de diffusion �

travers le PEHD (m2/j)
Absence de donn�es

Perm�abilit� cutan�e � une

solution aqueuse (cm/h)
Absence de donn�es

Choix des valeurs :
(1) Moyenne arithm�tique de 3 valeurs.
(2) Valeur estim�e � partir de la pression de vapeur et de la solubilit� dans l’eau.
(3) La valeur pourra �tre calcul�e � partir de l'expression suivante : Kd = foc x Koc (suivant l'hypoth�se d'une

adsorption sur la seule fraction organique du sol, du s�diment ou des mati�res en suspension, ce qui revient �
n�gliger l'adsorption sur la fraction min�rale et conduit � majorer le transfert du sol vers l'eau ou l'air). La
valeur de foc est issue de mesure de terrain ou par d�faut d’une valeur issue de la litt�rature, par exemple
celle du TGD (CE, 1996), de 0,02 pour foc_sol, de 0,05 pour foc_sed, de 0,1 pour foc_mes.

2.2 Comportement

2.2.1 Dans l'eau

En milieux aqueux, d’apr�s son pKa, le 2,4,5-T est dissoci�. La biod�gradation de la substance
est significative en milieu aquatique et le principal produit de d�gradation est le
2,4,5-trichloroph�nol. Proche de la surface de l’eau, la demi-vie de la mol�cule, pour la
photolyse, est de 15 jours en �t�.
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Les substances humiques pr�sentes dans l’eau photosensibilisent le 2,4,5-T et des
photor�actions peuvent alors contribuer de fa�on majoritaire � la d�gradation du compos� en
milieu aquatique, lorsque la concentration en substances humiques exc�de 15 mg de C
organique par L d’eau (HSDB, 2003).

2.2.2 Dans les sols

La mobilit� de la substance est �lev�e dans les sols sableux, et faible dans les sols argileux ou
limoneux. Du fait d’une forte affinit� pour les substances humiques, la mobilit� du 2,4,5-T
dans les sols � forte teneur en mati�re organique est faible. La biod�gradation du 2,4,5-T
dans les sols est importante et, en cons�quence, la lixiviation de ce compos� est limit�e. La
contamination des nappes est toutefois possible si il existe des �coulements pr�f�rentiels
dans les sols. La persistance de 2,4,5-T dans les sols varie entre 1 et 300 jours, en fonction
des conditions climatiques et des populations de microorganismes dans le sol (HSDB, 2003).

2.2.3 Dans l'air

Du fait d’une faible constante de Henry, la volatilisation du 2,4,5-T dans les sols est
n�gligeable (HSDB, 2003).

2.3 Persistance

2.3.1 D�gradation abiotique

Le 2,4,5-T est r�sistant � l’hydrolyse et � l’oxydation. Comme dit pr�c�demment, la
photod�composition de la substance peut �tre favoris�e par adsorption avec les mol�cules
humiques. Le produit principal issu de la photod�gradation du 2,4,5-T est alors le 2,4,5-
trichloroph�nol.

2.3.2 Biod�gradation

Des exp�riences de biod�gradation en sol tropical ont montr� que 5 � 35 % de l' acide 2,4,5-T
�tait biod�grad� dans des sols non st�rilis�s, alors que seulement 1 % �tait biod�grad� lorsque
les sols �taient pr�alablement st�rilis�s. Des taux de biod�gradation de 65 � 70 % ont �t�
observ�s apr�s 50 jours dans des sols contenant 1 mg/kg d'acide 2,4,5-T ; une exp�rience
similaire avec des concentrations initiales de 15 mg/kg d'acide 2,4,5-T ont permis d'atteindre
des taux de biod�gradation de 75 � 90 % apr�s 168 jours (Byast et Hance, 1975). La
biod�gradation a�robie conduit � la formation de 2,4,5-trichloroph�nol et de
3,5-dichlorocat�chol ; ces compos�s �tant instables, d'autres m�tabolites tels que le
4-chlorocat�chol, l'acide cis,cis-2,4-dichloromuconique, l'acide chlorosuccinique et l'acide
succinique sont �galement retrouv�s. La biod�gradation ana�robie est beaucoup plus lente
que la biod�gradation a�robie, et conduit � la formation de substances telles que les mono-
et di-chloroph�nols et l'acide 2,5-dichloroph�noxyac�tique (Mikesall et al., 1985 ; Suflita et
al., 1984).
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2.4 Bio-accumulation et m�tabolisme

2.4.1 Organismes aquatiques

Un facteur de bioconcentration (BCF) de 23 � 25 pour l'acide 2,4,5-T a �t� mesur� au cours
d'un test en �cosyst�me statique sur des poissons (Garten et Trabalka, 1983). En condition
dynamique (circuit ouvert), le BCF a �t� mesur� � 43 (Kenaga et Goring , 1980). Un test de
bioaccumulation effectu� sur escargot (physe du lac Winnipeg (Physa sp.)) durant 33 jours �
une concentration de 0,12 mg/L a donn� un BCF de 170.

Sur la base de ces r�sultats, qui semblent �tre les seuls disponibles dans la litt�rature, la
bioconcentration de l'acide 2,4,5-T dans les organismes aquatiques ne semble pas
significative.

2.4.2 Organismes terrestres y compris les v�g�taux

Aucune donn�e pertinente n’a pu �tre trouv�e dans la litt�rature.

3. DONN�ES TOXICOLOGIQUES

L'ensemble des informations et des donn�es toxicologiques provient de diverses monographies
publi�es par des organismes reconnus pour la qualit� scientifique de leurs documents
(FAO/OMS, 1981 ; HSDB, 2003 ; IARC, 1977, 1986, 1987 ; RTECS, 1992 ; US EPA (IRIS), 1989).
Les r�f�rences bibliographiques aux auteurs sont cit�es pour permettre un acc�s direct �
l’information scientifique mais n’ont pas fait l’objet d’un nouvel examen critique par les
r�dacteurs de la fiche.

L'acide 2,4,5-T est le plus souvent cit� dans la litt�rature sous la forme 2,4,5-T et cet
acronyme sera donc utilis� dans la fiche.

3.1 Devenir dans l’organisme

�tudes chez l’homme

Les voies principales d'exposition au 2,4,5-T sont l'inhalation et la voie cutan�e. Une
exposition par voie orale est �galement possible suite � l'ingestion d'eau, de lait ou de fruits
contamin�s (HSDB, 2003), ainsi qu’une ingestion volontaire (tentative de suicide).

Les concentrations urinaires et plasmatiques en 2,4,5-T sont proportionnelles au niveau
d'exposition chez l'homme et la mesure de ces concentrations est l'outil de surveillance
m�dicale en milieu professionnel (HSDB, 2003).

Sept volontaires sains ont ing�r�, par voie orale, une dose de 5 mg/kg de 2,4,5-T pour une
�tude de toxicocin�tique. La clairance plasmatique de ce toxique � une demi-vie de
23,01 heures et son excr�tion, une demi-vie de 23,06 heures.
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La voie principale d'excr�tion est la voie urinaire. Apr�s absorption, 65 % du 2,4,5-T sont
localis�s dans le plasma o� le 2,4,5-T est fix� de fa�on r�versible aux prot�ines � 98,7 %
(FAO/OMS, 1981).

Trente six heures apr�s une exposition d’une semaine par voie cutan�e, il a �t� mesur� une
concentration moyenne en 2,4,5-T de 3,5 g/mL dans les urines. L'excr�tion urinaire sur
24 heures a �t� approximativement de 1 mg/L (Kolmodin-Hedman et Erne, 1980). Cependant
il convient de noter qu’il ne s’agit pas d’une intoxification pure car le 2,4,5-T �tait m�lang� �
du 2,4-dichloroph�noxyac�tique.

�tudes chez l’animal

Chez le rat Sprague-Dawley m�le, la demi-vie plasmatique du 2,4,5-T est de 4,2 heures pour
des concentrations par voie orale inf�rieures � 50 mg/kg. L'administration chronique de
20 mg/kg/jour en 2,4,5-T entra�ne une accumulation apparente de ce dernier. Cette
substance ayant une action toxique sur les reins (inhibition du transport anionique r�nal),
cela sugg�re une toxicit� r�nale � long terme (Stroo et al., 1979). Pour des concentrations
�lev�es en 2,4,5-T, l'excr�tion urinaire de ce toxique reste inchang�e ce qui sugg�re un
m�canisme actif. Des �tudes r�alis�es in vitro sur des coupes fra�ches de reins de rat et de
chien montrent que l'�limination r�nale du 2,4,5-T s'effectue par s�cr�tion active (Hook et
al., 1974). Chez le chien, la demi-vie plasmatique est de 77 heures (FAO/OMS, 1981).

Le passage de la barri�re h�matom�ning�e du 2,4,5-T a �t� �tudi� chez le lapin in vivo par
perfusion et in vitro sur plexus choro�des isol�s. In vitro, le transport du 2,4,5-T est actif et
les concentrations 20 fois sup�rieures � celle du milieu de culture sont retrouv�es apr�s
seulement 5 minutes d'incubation avec 1 M de 2,4,5-T. Vingt minutes apr�s, ces
concentrations sont 45 fois sup�rieures. Il s'agit d'un transport actif (inhibition par la ouaba�ne
et plusieurs anions organiques). Les r�sultats de la phase in vivo montrent �galement un
transfert du 2,4,5-T � partir du cerveau et du liquide c�r�bro-spinal via un syst�me de
transport des anions organiques. Une alt�ration de ces m�canismes de transport pourrait
influencer fortement la toxicit� du 2,4,5-T au niveau du syst�me nerveux central (Kim et
Pritchard, 1993).

3.2 Toxicologie aigu�

�tudes chez l’homme

Un cas l�tal par voie orale chez l'homme a �t� rapport� suite � une ingestion combin�e de
2,4-D et 2,4,5-T. Les concentrations sanguines post-mortem de ces deux toxiques �taient
respectivement de 83 et 18 mg/L (Coutselinis et al., 1977).

�tudes chez l’animal

Par voie orale, l'administration unique de 100 mg/kg de 2,4,5-T � des porcs se manifeste par
de l'anorexie, des vomissements, de la diarrh�e et une ataxie. L'autopsie r�v�le une ent�rite
h�morragique, ainsi qu'une congestion du foie et des reins (IARC, 1977).
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Des donn�es de toxicit� aigu� par voie orale (doses l�tales 50 %) sont disponibles pour
plusieurs esp�ces animales et sont comprises entre 100 et 500 mg/kg. L'esp�ce la plus
sensible est le chien et la plus r�sistante, le rat (Hayes et Wayland, 1982).

Par voie percutan�e, chez le rat, la dose l�tale 50 % est sup�rieure � 5 000 mg/kg (Worthing
et Walter, 1987).

3.3 Toxicologie chronique

3.3.1 Effets syst�miques

�tudes chez l’homme

Une �tude en milieu professionnel a tent� d'�valuer les effets � long terme d'une exposition
au 2,4,5-T. Cette exposition s'est caract�ris�e par la pr�sence de contaminants tels que la
TCDD. Chez les 204 salari�s expos�s (163 non expos�s), une chloracn� persistante a �t� mise
en �vidence chez 55,7 %. Une corr�lation avec des ulc�res du tractus digestif a �galement �t�
mise en �vidence. De plus, une diminution des param�tres des fonctions pulmonaires (d�tails
non fournis) chez les individus expos�s fumeurs a �t� observ�e (Suskind et Hertzberg, 1984).
Une autre �tude a confirm� le d�veloppement de chloracn� chez 52 % de salari�s
(226 individus au total) expos�s professionnellement pendant 21 ans au 2,4,5-T. Cette
chloracn� a �t� observ�e en moyenne pendant 26 ans et pour 29 salari�s, jusqu'� 30 ans. Chez
les individus pr�sentant ces l�sions cutan�es, une augmentation significative des taux
s�riques de -GT a �t� �galement enregistr�e ainsi que des troubles sensoriels et une
diminution de la libido (Moses et al., 1984).

�tudes chez l’animal

Des rats Sprague-Dawley (50/lot/sexe) ont �t� expos�s pendant 2 ans � des doses de 3, 10 et
30 mg/kg/jour de 2,4,5-T dans l'alimentation. Des groupes satellites de 10 animaux par sexe
et par lot ont �t� sacrifi�s apr�s 4 mois d'exposition. Aucun effet toxique n'a �t� enregistr� �
la dose de 3 mg/kg/jour. Une augmentation de l'excr�tion des coproporphyrines urinaires a
�t� observ�e apr�s 4 mois d'exposition chez les m�les expos�s � 10 et 30 mg/kg/jour et les
femelles � 30 mg/kg/jour. Cet effet n'est pas retrouv� au terme des 2 ans. Une augmentation
dose-d�pendante de l'incidence de d�p�ts min�ralis�s dans le bassinet r�nal a �t� d�crite
chez les femelles pour des doses de 10 et 30 mg/kg/jour apr�s 2 ans d'exposition
(Kociba et al., 1979).

Une administration de 2,4,5-T dans l'alimentation pendant 90 jours chez des rats � des doses
de 3, 10, 30 et 100 mg/kg/jour induit une l�g�re anorexie et une augmentation des
phosphatases alcalines s�riques pour les deux doses les plus �lev�es (FAO/OMS, 1981).
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Effets syst�miques

Substance
Chimique

Voies
d’exposition Taux d’absorption Organe cible

Homme Animal Principal Secondaire

2,4,5-T

Inhalation

Ingestion

Cutan�e

ND

ND

ND

ND

ND

ND

TGI

Rein

Rein

ND : non d�termin�
TGI : tractus gastro-intestinal.

3.3.2 Effets canc�rig�nes

- Classification

L’Union Europ�enne

L’acide 2,4,5-T n’a pas �t� class� canc�rig�ne par l’Union Europ�enne (JOCE, 1998).

CIRC – IARC

Groupe 2B : les chloroph�noxyherbicides dont l'acide 2,4,5-T pourraient �tre canc�rig�nes
pour l'homme. Il existe des indices limit�s de canc�rog�nicit� chez l'homme en cas
d'exposition professionnelle et des indices insuffisants de canc�rog�nicit� chez l'animal.

US EPA (IRIS)

Le 2,4,5-T n’a pas �t� �valu� par l’US EPA.

- �tudes principales

Chez l'homme, des �tudes �pid�miologiques ont �t� r�alis�es pour des expositions
professionnelles � la famille des chloroph�noxyherbicides � laquelle appartient le 2,4,5-T.

Une �tude en Su�de montre une corr�lation statistiquement significative entre l'apparition de
sarcomes des tissus mous et une exposition professionnelle aux chloroph�noxyherbicides. Une
�tude de cohorte, en Italie, a montr� le m�me type de r�sultats, n�anmoins une autre men�e
en Nouvelle-Z�lande aboutit � des conclusions contradictoires (IARC, 1986). Concernant le
risque de d�veloppement de lymphomes malins, des �tudes �pid�miologiques r�alis�es dans
diff�rents pays montrent des r�sultats contradictoires ne permettant pas de conclure (IARC,
1986 ; Pearce et al., 1987 ; Woods et al., 1987).

Chez l'animal, le 2,4,5-T a �t� test� chez la souris par voie orale (21,5 mg/kg jusqu’� 28 jours
d’�ge, puis 60 mg/kg/jour jusqu’� 78 semaines d’�ge) et sous-cutan�e (1 seule injection de
215 mg/kg � 28 jours d’�ge). Les r�sultats de ces �tudes sont de qualit� discutable,
notamment en raison d'un faible nombre d'animaux expos�s.
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Toutefois, bien qu'une augmentation de l'incidence de tumeurs en diverses localisations ait
�t� observ�e au cours d'une �tude par voie orale, aucune �valuation du potentiel carcinog�ne
de cette substance ne peut �tre effectu�e (donn�es non disponibles) (IARC, 1977).

Chez des rats ayant re�u via l'alimentation du 2,4,5-T (3, 10 et 30 mg/kg/jour pendant 2 ans),
l'incidence des tumeurs chez les animaux expos�s ne diff�re pas de celle des animaux t�moins
� l'exception du d�veloppement d'ad�nomes thyro�diens interfolliculaires des cellules C (un
des types cellulaire de la thyro�de) chez les femelles � la plus faible dose. Cette
augmentation ne peut �tre retenue en raison d'une absence de relation effet-dose (Kociba et
al., 1979).

Caract�re g�notoxique :

Le 2,4,5-T a fait l’objet d’un examen et n'est pas class� g�notoxique par l'Union europ�enne
(JOCE, 1998). Toutefois, des donn�es de mutagen�se sont disponibles (RTECS, 1992). Des
alt�rations de l'ADN sont d�crites � la dose de 100 mol/L sur lymphocytes de mammif�res et
spermatozo�des de saumon.

Il induit �galement des mutations chez des microorganismes (Saccharomyces cerevisiae et
Bacillus subtilis) aux concentrations de 35 mg/L et 1 nmol/puit avec activation enzymatique
(RTECS, 1992).

3.3.3 Effets sur la reproduction et le d�veloppement

Classification par l’Union Europ�enne : non class� (JOCE, 1998).

�tudes chez l’homme

Une �tude �pid�miologique r�trospective a �t� effectu�e en Arkansas afin d'�valuer l'impact
d'une exposition au 2,4,5-T et l'incidence des fentes palatines chez les nouveau-n�s. Aucune
diff�rence significative n'a pu �tre observ�e (Nelson et al., 1979). Les r�sultats de cette
�tude ont �t� confirm�s par une autre r�alis�e en Nouvelle-Z�lande sur une cohorte de
37 751 nouveau-n�s sur une p�riode de 17 ans. M�me dans les zones g�ographiques o�
l'exposition au 2,4,5-T a �t� �lev�e, l'incidence des malformations (fentes palatines,
hypospadias, malformations cardiaques,…) chez les enfants n’est pas augment�e (Hanify et
al., 1981).

�tudes chez l’animal

Au cours d'une �tude de toxicologie de la reproduction sur trois g�n�rations, des rats ont �t�
expos�s � des doses de 3, 10 et 30 mg/kg/jour en 2,4,5-T. Aucun effet n'a �t� observ� � la
faible dose. Pour les doses plus �lev�es, une diminution du taux de survie n�onatale est
enregistr�e (Smith et al., 1981).

D'autres �tudes ont �galement montr� des effets du 2,4,5-T sur la reproduction chez le rat, la
souris, le hamster et les primates. Un LOAEL de 15 mg/kg associ� � un NOEL de 8 mg/kg, bas�
sur une r�duction du poids corporel fœtal a �t� d�termin� chez la souris.
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Une mortalit� fœtale est induite par l'administration de 40 mg/kg/jour de 2,4,5-T � des
hamsters femelles gestantes (US EPA (IRIS), 1989).

Chez des souris A/JAX, la dose de 15 mg/kg/jour de 2,4,5-T entra�ne l'apparition de fentes
palatines. Cet effet n'a pas �t� �valu� pour des doses moins �lev�es (Cranmer et al., 1978).
Des souris CD-1 gestantes ont �t� expos�es � des doses de 30 � 140 mg/kg de 2,4,5-T du 6e au
14e jour de gestation ainsi que des m�les et des femelles non gestantes de la g�n�ration F2.
Des sacrifices s�ri�s de 1 � 11 jours apr�s le d�but du traitement ont �t� effectu�s. Les
animaux moribonds apr�s 2 � 9 administrations ont pr�sent� des l�sions myocardiques, une
hypocellularit� de la moelle osseuse et une d�pl�tion lymphocytaire thymique, spl�nique et
ganglionnaire. Ces l�sions ont �t� associ�es � des modifications des param�tres
h�matologiques et biochimiques. Un pour cent de morbidit� a �t� observ�e chez les femelles
de F1 � 140 mg/kg et 53 � 82 % chez les m�les et les femelles de F2 � 120 mg/kg de 2,4,5-T.
L’importante alt�ration de l'�tat g�n�ral maternel en phase pr�coce de la gestation n' a pu
�tre corr�l�e en tant que cause primaire aux anomalies fœtales observ�es (Highman et al.,
1976).

Une �tude de toxicocin�tique a �t� r�alis�e chez des souris au 12� jour de gestation avec du
2,4,5-T radiomarqu� � la dose de 100 mg/kg. Les femelles ont �t� sacrifi�es 0,25 - 0,5 - 2 et
24 heures apr�s l'administration. A ces diff�rents temps, les pourcentages de la dose
exprim�e par gramme de tissus (sang maternel, placenta, sacs vitellins et embryons) ont �t�
respectivement de 3 - 0,5 - 0,5 et 0,2 %. Aucun m�tabolite majeur n'a �t� retrouv�. De plus,
69-78 % de 2,4,5-T ont �t� �limin�s dans les urines pendant 7 jours et 5-9 % dans les f�c�s.
Dans les deux cas, le 2,4,5-T �tait sous une forme inchang�e (Koshakji et al., 1979).

Une exposition pr�natale de rats au 2,4,5-T induit des effets � long terme sur le
comportement de la descendance. En effet, des anomalies d'apprentissage ont �t� d�tect�es
dans les port�es apr�s une exposition unique de 6 mg/kg au 8� jour de gestation (Crampton et
Rogers, 1983).

Aucun effet t�ratog�ne ou fœtotoxique n'a �t� observ� chez des primates pour des doses
jusqu'� 40 mg/kg (Dougherty et al., 1975 ; US EPA (IRIS), 1989).

3.4 Valeurs toxicologiques de r�f�rence
Une Valeur Toxicologique de R�f�rence (VTR) est �tablie � partir de la relation entre une
dose externe d'exposition � une substance dangereuse et la survenue d'un effet n�faste. Les
valeurs toxicologiques de r�f�rence proviennent de diff�rents organismes dont la notori�t�
internationale est variable.

L'INERIS pr�sente en premi�re approche les VTR publi�es par l'ATSDR, l'US EPA et l'OMS. En
seconde approche, les VTR publi�es par d'autres organismes, notamment Sant� Canada, le
RIVM et l'OEHHA, peuvent �tre retenues pour la discussion si des valeurs existent.
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3.4.1 Valeurs toxicologiques de r�f�rence de l'ATSDR, l'US EPA et l'OMS

Valeurs toxicologiques de r�f�rence pour des effets avec seuil

Substances
chimiques Source Voie

d’exposition
Facteur

d’incertitude Valeur de r�f�rence Ann�e de r�vision

US EPA orale 300 RfD = 10-2 mg/kg/jour 1989
2,4,5-T

OMS orale 1 000 TDI = 3 �g/kg 2004

Valeurs toxicologiques de r�f�rence pour des effets sans seuil

Non d�termin�es.

Justification scientifique des valeurs toxicologiques de r�f�rence

L’US EPA (IRIS) propose une RfD de 10-2 mg/kg/jour pour une exposition chronique par voie
orale (1989)

La d�termination de cette valeur est bas�e sur l'augmentation des coproporphyrines urinaires
chez le rat expos� � des doses de 3, 10 et 30 mg/kg/jour pendant 2 ans
(Kociba et al., 1979). A partir de cette �tude, un NOAEL de 3 mg/kg/jour et un LOAEL de
10 mg/kg/jour ont �t� �tablis et servent de base au calcul de la RfD.

Facteurs d’incertitude : un facteur de 300 est appliqu�. Il correspond � un facteur de 10
pour l’extrapolation des donn�es de l’animal � l’homme, un facteur de 10 pour la variabilit�
au sein de la population humaine et un facteur de 3 pour les incertitudes li�es aux donn�es
de toxicit� chronique.

L’OMS propose une TDI de 3 �g/kg pour une exposition par voie orale (2004)

La d�termination de cette valeur semble bas�e sur la m�me �tude que la RfD (non pr�cis�). A
partir de cette �tude, un NOAEL de 3 mg/kg/jour a �t� �tabli et sert de base au calcul de la
TDI.

Facteurs d’incertitude : un facteur de 1 000 est appliqu�. Il correspond � un facteur de 100
pour l’extrapolation des donn�es de l’animal � l’homme et pour la variabilit� au sein de la
population humaine et un facteur de 10 pour prendre en compte la relation potentielle entre
l’exposition l’acide 2,4,5-T et les sarcomes des tissus mou et les lymphomes non-Hodgkinien
rapport�s dans les �tudes �pid�miologiques.
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3.4.2 Valeurs toxicologiques de r�f�rence de Sant� Canada, du RIVM et de l'OEHHA

Valeurs toxicologiques de r�f�rence pour des effets avec seuil

Non d�termin�es.

Valeurs toxicologiques de r�f�rence pour des effets sans seuil

Non d�termin�es.

4. DONN�ES �COTOXICOLOGIQUES

L'objectif de ce document est d'estimer les effets � long terme sur la faune et la flore, les
r�sultats n�cessaires � cette �valuation sont pr�sent�s. Lorsqu'un nombre suffisant de
r�sultats d'�cotoxicit� chronique est disponible, les r�sultats d'�cotoxicit� aigu� ne sont pas
fournis. Lorsque l'�cotoxicit� chronique n’est pas suffisamment connue, les r�sultats
d'�cotoxicit� aigu� sont pr�sent�s et peuvent servir de base pour l'extrapolation des effets �
long terme.

Les r�sultats d'essai d'�cotoxicit� sur organismes aquatique sont limit�s � quelques esp�ces.
la majorit� des �tudes ont �t� men�es dans les ann�es 70. Un r�sultat plus r�cent d'essai
chronique a �t� publi� en 1991. Aucun r�sultat de test d'�cotoxicit� n'est disponible pour les
organismes terrestres dans la litt�rature consult�e.

4.1 Param�tres d’�cotoxicit� aigu�

4.1.1 Organismes aquatiques
Esp�ce Crit�re d’effet Valeur mg/L R�f�rence

Algues Chlorella pyrenoidosa LC50 72h 196 000 Huang et Gloyna, 1968

Rotif�res Brachionus angularis LC50 96h 114 300 Vancil, 1976

Bivalves Crassostrea virginica (1) LC50 96h 1 000 Butler, 1965

Micro-crustac�s Daphnia magna LC50 96h 5 000 Knapek et Lakota, 1974

Poissons Cyprinus carpio LC50 96h 5 300 Knapek et Lakota, 1974

Morone americana LC50 96h 16 400 Rehwoldt al., 1977

Anguilla rostrata LC50 96h 43 700 Rehwoldt al., 1977

Carassius auratus LC50 96h 2 900 Knapek et Lakota, 1974

Leiostomus xanthurus (1) LC50 48h 1 000 Butler, 1965

(1) esp�ce marine
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4.1.2 Organismes terrestres

Aucun r�sultats de test d'�cotoxicit� n'est disponible pour les organismes terrestres dans la
litt�rature consult�e.

4.2 Param�tres d’�cotoxicit� chronique

4.2.1 Organismes aquatiques

Un seul r�sultat d'essai d'�cotoxicit� chronique est disponible dans la litt�rature consult�e :

Esp�ce Crit�re d’effet Valeur mg/L R�f�rence
Micro-crustac�s Ceriodaphnia dubia CE50 7j 19 800 Oris et al., 1991

4.2.2 Organismes terrestres

Aucun r�sultat de test d'�cotoxicit� n'est disponible pour les organismes terrestres dans la
litt�rature consult�e.

5. VALEURS SANITAIRES ET ENVIRONNEMENTALES

5.1 Classification – Milieu de travail
France : Arr�t� du 20 avril 1994 relatif � la d�claration, la classification, l’emballage et
l’�tiquetage des substances chimiques compl�t� jusqu’� la directive europ�enne 2004/73/CE
de la Commission du 29 avril 2004 portant la 29� adaptation au progr�s technique de la
directive 67/548/CEE.

Indications de danger : Xn, N
Phrases de risque : R 22 - 36/37/38 – 50/53 
Conseils de prudence : S 2 - 24 - 60 - 61 

5.2 Nomenclature Installations class�es (IC)
France : D�cret n�53-578 du 20 mai 1953 modifi� relatif � la nomenclature des installations
class�es pour la protection de l’environnement mise � jour par le Minist�re de l’�cologie et
du d�veloppement durable � Nomenclature des installations class�es pour la protection de
l’environnement � (2002).

La liste des rubriques mentionn�es est indicative et ne se veut pas exhaustive.

Rubriques : 1171 – 1172 – 1174 - 1185 - 2415
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5.3 Valeurs utilis�es en milieu de travail – France
France : Notes documentaires INRS ND 2098 (2004) "Valeurs limites d'exposition
professionnelle aux agents chimiques en France" et ND 2190-191-03 "Indices biologiques
d'exposition".

Air : VME = 10 mg/m3

 Indices biologiques d’exposition : non concern�

5.4 Valeurs utilis�es pour la population g�n�rale

5.4.1 Qualit� des eaux de consommation

France : D�cret n� 2001 – 1220 du 20 d�cembre 2001 relatif aux eaux destin�es � la
consommation humaine � l’exclusion des eaux min�rales naturelles.

- Pour chaque pesticides : 0,10 �g/L

- Pour le total des pesticides : 0,50 �g/L

UE : Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative � la qualit� des eaux
destin�es � la consommation humaine (CE, 1998).

- Pour chaque pesticides : 0,10 �g/L

- Pour le total des pesticides : 0,50 �g/L

OMS : Directives de qualit� pour l’eau de boisson (2004)

Valeur guide : 0,009 mg/L.

5.4.2 Qualit� de l’air

France :

 D�cret n�2002-213 du 15 f�vrier 2002 relatif � la surveillance de la qualit� de l’air et de ses
effets sur la sant� et sur l’environnement, aux objectifs de qualit� de l’air, aux seuils
d’alerte et aux valeurs limites.

Non concern�

 D�cret n� 2003-1085 du 12 novembre 2003 relatif � la surveillance de la qualit� de l’air et
de ses effets sur la sant� et sur l’environnement, aux objectifs de qualit� de l’air, aux seuils
d’alerte et aux valeurs limites.

Non concern�
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UE :

 Directive 1999/CE du Conseil du 22 avril 1999 relative � la fixation de valeurs limites pour
l’anhydride sulfureux, le dioxyde d’azote et les oxydes d’azote, les particules et le plomb
dans l’air ambiant (CE, 1999).

Non concern�

 Directive 2000/69/CE du 16 novembre 2000 concernant les valeurs limites pour le benz�ne
et le monoxyde de carbone dans l’air ambiant (CE, 2000).

Non concern�

 Directive 2002/3/CE du Conseil du 12 f�vrier 2002 relative � l’ozone dans l’air ambiant.

Non concern�

 Directive 2004/107/CE du Conseil du 15 d�cembre 2004 concernant l’arsenic, le mercure, le
nickel et les hydrocarbures aromatiques dans l’air ambiant (CE, 2004).

Non concern�

OMS : Directives de qualit� pour l’air (2000).

Non concern�.

5.4.3 Valeurs moyennes dans les milieux biologiques

Milieux Biologiques Valeurs de r�f�rence

Sang

Urine

Cheveux

Placenta

ND

3,5 g/mL (Kolmodin-Hedman et Erne, 1980)

ND

ND

ND : Non d�termin�

5.5 Concentrations sans effet pr�visible pour l'environnement (PNEC).
Propositions de l'INERIS

5.5.1 Compartiment aquatique

Un r�sultat long terme sur ceriodaphnie est disponible. La Commission Europ�enne (2002)
propose d’appliquer un facteur d’extrapolation de 100 sur la NOEC de l’esp�ce la plus
sensible.

La NOEC de l’essai sur ceriodaphnie sera utilis�e.
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D’o� :

PNECEAU = 19 800/100 = 198 �g/L

5.5.2 Compartiment s�dimentaire

L'absence de r�sultat d'essai ne permet pas de proposer une valeur de PNECSED.

5.5.3 Compartiment terrestre

L'absence de r�sultat d'essai ne permet pas de proposer une valeur de PNECSOL.

6. M�THODES DE D�TECTION ET DE QUANTIFICATION DANS
L'ENVIRONNEMENT

6.1 Familles de substances
Le 2,4,5-T peut �tre rattach� � la classe chimique des aryloxyacides, mais �galement, au
travers de son utilisation, aux produits phytosanitaires � vis�e herbicide.

6.2 Principes g�n�raux

6.2.1 Eau

Pr�l�vement

Le pr�l�vement est r�alis� de mani�re extemporan�e ou � l’aide d’un pr�leveur s�quentiel.
Les �chantillons sont conditionn�s dans des flacons en verre ambr� dont le bouchon est muni
d’un joint en TEFLON�. Ces flacons doivent �tre nettoy�s selon un protocole propre � �liminer
toute trace de compos�s organiques et/ou basique avant de r�aliser les pr�l�vements.
Conserver ensuite � + 4� C maximum.

Les �chantillons doivent �tre engag�s en analyse rapidement apr�s le pr�l�vement.

Extraction

Le 2,4,5-T peut �tre pr�sent sous forme d’acide, de sel ou d’ester. Suivant que l’on souhaite
doser la globalit� des formes pr�sentes ou seulement la forme acide, une �tape d’hydrolyse
basique, � froid ou en temp�rature, sera introduite dans le protocole d’extraction.

L’extraction en pr�sence d’un traceur peut �tre r�alis�e :

 par extraction liquide/liquide :

L’�chantillon d’eau acidifi� est extrait par un solvant organique, en g�n�ral l’�ther afin de
transf�rer les esp�ces acides et neutres vers la phase organique. Puis l’extrait �th�r� est lui-
m�me trait� avec de la soude afin d’en extraire les compos�s acides. Cette phase aqueuse
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basique contient les acides � analyser, qui sont transf�r�s en phase organique par extraction
apr�s ajustement du pH � une valeur < 2. Ces nombreuses �tapes d’extraction utilisant des
propri�t�s acido-basiques du 2,4,5-T constituent �galement un protocole de purification de
l’extrait final.

On peut ensuite proc�der � l’est�rification, au diazom�thane ou au bromure de
pentafluorobenzoyle.

Suivant le solvant d’est�rification choisi, il peut ensuite �tre n�cessaire de r�aliser une �tape
de changement de solvant avant l’analyse.

 Par SPE (Solid Phase Extraction) :

Une aliquote du pr�l�vement traverse par percolation une colonne remplie d’un support
propre � fixer le compos�, par exemple du FLORISIL� ou une r�sine C18, puis on proc�de � son
�lution � l’aide d’un solvant ou d’un m�lange de solvants.

La v�rification du rendement de cette op�ration est imp�rative.

Dosage

Le dosage est ensuite r�alis� par chromatographie en phase gazeuse :

 avec d�tecteur � capture d’�lectron et confirmation d’identit� par une deuxi�me
analyse sur une colonne de polarit� diff�rente, ou par spectrom�trie de masse,

 coupl�e � un spectrom�tre de masse,

en g�n�ral en utilisant un �talonnage externe.

6.2.2 Air

Pr�l�vement

L’�chantillonnage est r�alis� par pompage � l’aide soit d’une pompe individuelle soit d’un
pr�leveur grand volume, sur des filtres en fibre de verre exempts de liants. Chaque pompe
est r�gl�e en d�but de campagne en configuration de pr�l�vement � un d�bit de 1 � 3 L/min ;
le volume � pr�lever sera ajust� entre 15 et 200 L en fonction des teneurs attendues.

Extraction

Les filtres sont trait�s par une petite quantit� de m�thanol, sous agitation externe.

Dosage

Le dosage est r�alis� par HPLC avec d�tection UV � 289 nm, en utilisant un �luant aqueux
tampon ou un m�lange eau / ac�tonitrile, en fonction du type de colonne utilis�.
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6.2.3 Sols

Pr�l�vement

L’�chantillonnage initial est r�alis� selon un plan d’�chantillonnage, en principe par
carottage. Si l’�chantillon initial contient des particules d’une taille sup�rieure � 2 mm il
convient de le rendre homog�ne par broyage cryog�nique avec criblage � 1 mm. Les
�chantillons broy�s doivent �tre conserv�s � l’obscurit� entre + 2� C et + 5� C, et analys�s
sous 10 jours.

Extraction

L’extraction est en g�n�ral r�alis�e sur sol humide acidifi� � l’aide d’une solution d’acide
chlorhydrique.

Dosage

Le dosage est ensuite r�alis� par chromatographie en phase gazeuse :

 avec d�tecteur � capture d’�lectron et confirmation d’identit� par une deuxi�me
analyse sur une colonne de polarit� diff�rente, ou par spectrom�trie de masse ;

 coupl�e � un spectrom�tre de masse,

en g�n�ral en utilisant un �talonnage externe.

6.3 Principales m�thodes

6.3.1 Pr�sentation des m�thodes

A. EN ISO 5667 - 3 (1991) – Qualit� de l’eau : �chantillonnage – partie 2 : guide
g�n�ral sur les techniques d’�chantillonnage - � 6.2.3 & 6.3.1

Domaine d’application

Les directives g�n�rales sur les pr�cautions � prendre pour �chantillonner des eaux sont
particuli�rement applicables aux pr�l�vements destin�s au contr�le de la qualit� des eaux et
� ceux destin�s � la caract�risation d’une pollution.

Principe

L’utilisation de flacons en verre est recommand�e. Les bouchons doivent �tre en PTFE ou en
verre. Les machines et mat�riels ne doivent pas comporter de parties susceptibles
d’introduire de contaminant.
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Interf�rences

Les phtalates qui pourraient �tre introduits par l’emploi de flacons en mati�re plastique sont
g�n�rateurs d’interf�rences analytiques.

B. Norme ISO 15913 : 2000 – Qualit� de l’eau – Dosage de certains herbicides
ph�noxyalcano�ques, y compris les bentazones et les hydroxybenzonitriles, par
chromatographie en phase gazeuse et spectrom�trie de masse apr�s extraction
sur phase solide et d�rivatisation.

Domaine d’application

Cette norme s’applique aux eaux souterraines et de consommation, et permet la
quantification d’au moins 10 herbicides ph�noxyalcano�ques, dont le 2,4,5-T, pr�sents � des
concentrations sup�rieures ou �gales � 50 ng/L.

La pr�sence d’esters des mol�cules vis�es peut demander leur hydrolyse pr�alable si la
d�termination de la charge totale de l’�chantillon en herbicides ph�noxyalcano�ques est
demand�e.

Principe

Apr�s acidification de l’�chantillon, les substances vis�es sont extraites par enrichissement
sur phase solide (SPE), �lu�es au solvant, m�thyl�es � l’aide de diazom�thane et quantifi�es
par chromatographie en phase gazeuse avec d�tection par spectrom�trie de masse.

Interf�rences

Des interf�rences peuvent �tre induites � tous les stades du processus par des mat�riels ou
des r�actifs de qualit� non appropri�e : c’est pourquoi on prendra les pr�cautions d’usage
lors de l’�chantillonnage (la m�thode A est recommand�e), lors de l’enrichissement et lors de
l’analyse. Tous les r�actifs doivent �tre de qualit� � pour analyse de r�sidus �. Des blancs
r�alis�s � toutes les �tapes du processus permettent de suivre l’absence de contamination.

Cette m�thode �tant destin�e � des �chantillons peu charg�s issus de la fili�re de traitement
de l’eau en vue de consommation humaine, il convient d’�tre tr�s prudent lors de son
application en dehors de son champ initial, sur des eaux de surface ou des eaux r�siduaires
par exemple.

Enfin, l’utilisation de diazom�thane, produit canc�rig�ne et explosif, doit �tre entreprise
avec pr�cautions.
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C. Norme ISO 14507 (septembre 2003) : Qualit� du sol – Pr� traitement des
�chantillons pour la d�termination des contaminants organiques.

Domaine d'application :

La norme d�finit une m�thode de pr�-traitement des �chantillons de sol en laboratoire avant
d�termination des contaminants organiques. Le pr�-traitement d�crit dans la norme a pour
but de pr�parer un �chantillon pour essai dans lequel la concentration de contaminant est
aussi proche que possible de celle du sol d’origine.

Principe :

Pour la d�termination des compos�s peu volatils (compos�s ayant un point d’�bullition
sup�rieur � 300� C, pour une pression de 101 kPa), les sous-�chantillons pour essai sont
pr�lev�s sur l’�chantillon initial et subissent un broyage cryog�nique avec criblage � 1 mm.
S’il faut des �chantillons composites, des extraits d’�chantillons individuels sont m�lang�s.
Les �chantillons broy�s doivent �tre conserv�s � l’obscurit� entre + 2� C et + 5� C, et engag�s
en analyse sous 10 jours.

Interf�rences :

Elles apparaissent lors du processus analytique et sont essentiellement due, lors de l’�tape de
pr�paration, � des contaminations par des flacons non adapt�s ou � la contamination crois�e
au laboratoire.

D. M�thode NIOSH 2,4,5-T (15 ao�t 1994) (adaptation au 2,4,5-T de la m�thode
NIOSH 5001 : 2,4-D).

Domaine d’application

Cette m�thode s’applique � la d�termination du 2,4,5-T et du 2,4-D et de leurs sels dans
l’air, mais pas � celle de leurs esters.

Le pr�l�vement est r�alis� sur filtres en fibre de verre, exempts de liant, � une vitesse de
pr�l�vement de 1 � 3 L/min, pour un volume compris entre 15 et 200 L.

La gamme de mesure va de 1,5 � 20 mg/m3 pour un pr�l�vement de 100 L, soit une quantit�
de 0,15 � 2 mg par filtre ; la limite de d�tection est estim�e � 0,03 mg par filtre.

Principe

Apr�s pr�l�vement, les filtres sont extraits au m�thanol. Cet extrait est analys� par HPLC en
milieu tampon borique en utilisant une colonne adapt�e pour l’analyse des anions organiques
type SAX, avec d�tection UV � 289 nm.
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La quantification est r�alis�e par �talonnage externe.

Interf�rences

La pr�sence d’esters du 2,4,5-T en quantit� importante ne constitue pas une interf�rence
analytique, mais peut diminuer la dur�e de vie de la colonne : il convient de s’en pr�munir
par l’utilisation d’une pr�colonne.

E. Guide d’�chantillonnage OSHA 2,4,5-7 (15 janvier 1999).

Domaine d’application

Cette fiche d’information est destin�e � la r�alisation de pr�l�vements d’air au poste de
travail.

Principe

Les �chantillons d’air sont collect�s sur des filtres en fibre de verre, exempts de liant, � une
vitesse de pr�l�vement de 3 L/min maximum, pour un volume de 200 L maximum.

Apr�s extraction, l’analyse est r�alis�e par HPLC sur colonne C18, avec �luant
eau/m�thanol/acide phosphorique, avec d�tection UV � 289 nm.

L’adaptation de la m�thode OSHA 5001 est cit�e.

Interf�rences

Aucune interf�rence n’est signal�e.

F. M�thode EPA 8151A (d�cembre 1996) – Herbicides chlor�s par GC apr�s
m�thylation ou d�rivatisation � l’aide de bromure de pentafluorobenzoyle.

Domaine d’application

Cette m�thode a �t� d�velopp�e afin de permettre le dosage de 17 acides organiques chlor�s
et de 2 chloroph�nols, dont le 2,4,5-T, dans des �chantillons d’eaux, des sols et des d�chets.

La limite de d�tection dans les eaux est estim�e � 0,08 �g/L.

Principe

Eaux : Une aliquote de l’�chantillon est enrichie en chlorure de sodium.

 Si l’on souhaite prendre en compte la forme acide et les formes esters pr�sentes, on
r�alise tout d’abord l’hydrolyse des esters. Le pH est alors ajust� � une valeur



INERIS –DRC-02-25590-02DF53.doc

Version N�2-1 septembre 2005 Page 26 sur 35

I N ER I S -  Fiche de donn�es toxicologiques et environnementales des substances chimiques

ACIDE 2,4,5-TRICHLOROPH�NOXYAC�TIQUE

sup�rieure ou �gale � 12 � l’aide d’une solution de soude, et l’on laisse la r�action se
d�rouler pendant une ou deux heures en agitant p�riodiquement.
Extraire les compos�s non hydrolys�s � l’aide de dichlorom�thane, puis ajuster le pH
de la phase aqueuse � une valeur inf�rieure � 2 avec de l’acide sulfurique. Continuer
avec le processus d�crit ci-apr�s.

 Si l’on ne souhaite pas prendre en compte les formes esters pr�sentes, les �chantillons
d’eaux sont extraits � l’�ther �thylique. L’extrait est ensuite s�ch� � l’aide de sulfate
de sodium anhydre.

Sols : deux processus d’extraction sont d�crits :

 L’extraction aux ultra sons : une aliquote du sol � analyser est m�lang�e avec une
quantit� suffisante de tampon phosphate pour obtenir une boue fluide de pH environ
�gal � 2. On ajoute ensuite le traceur, puis un m�lange 1 : 1 (v/v) de dichlorom�thane
et d’ac�tone. L’extraction est r�alis�e � pleine puissance en mode continu pendant
une minute. Apr�s d�cantation, le surnageant est r�cup�r�, et le solide extrait deux
fois suppl�mentaires. Les trois extraits sont r�unis, s�ch�s et concentr�s.

 L’extraction � l’agitateur � rouleaux : une aliquote du sol est plac�e dans un flacon �
col large, humidifi�e, ajust�e � pH 2 avec de l’acide chlorhydrique ; le traceur est
ajout�. Quand le pH est stable, on ajoute 20 mL d’ac�tone et l’on agite pendant
20 minutes, puis on ajoute 80 mL d’�ther et l’on agite pendant 20 minutes
suppl�mentaires. Apr�s d�cantation, le liquide est r�cup�r�, et le solide subit deux
cycles suppl�mentaires d’extraction au moins, jusqu’� ce que la quantit� d’extrait
r�cup�r�e soit au moins �gale � 75 % de la quantit� de solvant engag�e pour une
extraction. Ajuster le pH de l’extrait � une valeur inf�rieure ou �gale � 2 avec de
l’acide chlorhydrique, homog�n�iser les extraits, s�parer les phases, s�cher et
concentrer la phase organique.

Les extraits obtenus � partir d’�chantillons d’eaux ou de sols sont concentr�s pour �tre
ajust�s � :

 4 mL dans l’�ther di�thylique si la d�rivatisation est r�alis�e au diazom�thane,

 4 mL dans l’ac�tone si la d�rivatisation est r�alis�e au bromure de
pentafluorobenzoyle.

La d�rivatisation est ensuite r�alis�e :

 soit par barbotage de diazom�thane dans l’extrait � l’�ther di�thylique qui est ensuite
concentr� sous courant d’air libre jusqu’� un volume inf�rieur � 2 mL et ajust� �
10 mL � l’aide d’hexane ;

 soit par r�action avec le bromure de pentafluorobenzoyle, sous agitation � 60 �C.
L’extrait est ensuite concentr� sous jet d’azote, dilu� � l’hexane et �vapor� � siccit�.
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Le r�sidu est repris par un m�lange 1 : 6 (v/v) de tolu�ne et d’hexane, et l’exc�s de
r�actif est �limin� par purification sur colonne de silice. Les compos�s � analyser,
retenus par la colonne, sont ensuite �lu�s avec un m�lange 9 : 1 (v/v) de tolu�ne et
d’hexane.

Les solutions d’ester m�thylique de 2,4,5-T ainsi obtenues sont ensuite analys�es par
GC/ECD, en utilisant des colonnes capillaires. La confirmation d’identit� de l’analyte est
r�alis�e en effectuant soit deux analyses sur deux colonnes de polarit� diff�rente sur
lesquelles le temps de r�tention constat� pour l’analyte dans les �chantillons est identique �
celui d’un compos� de r�f�rence, soit par GC/MS.

Interf�rences

Apr�s m�thylation, les ac�tates contenus dans l’extrait final sont labiles : il convient donc de
conserver l’extrait � 0�C et de l’analyser le plus vite possible.

La pr�sence de ph�nols dans les �chantillons peut constituer une interf�rence.

Un d�faut de s�chage des extraits avant d�rivatisation conduit � une perte de rendement sur
cette �tape par hydrolyse des r�actifs.

Les phtalates, largement pr�sents dans les milieux environnementaux ainsi que dans les
mat�riaux, provoquent des fortes interf�rences lors de l’utilisation du d�tecteur ECD : c’est
pourquoi l’utilisation d’appareillages contenant des pi�ces en mati�re plastique est fortement
d�conseill�.

Enfin, l’utilisation de diazom�thane, produit canc�rig�ne et explosif, doit �tre entreprise
avec pr�cautions.

G. M�thode EPA 8150B (d�cembre 1996) – Herbicides chlor�s par GC.

Domaine d’application

Cette m�thode a �t� d�velopp�e afin de permettre le dosage de 10 acides organiques
chlor�s, dont le 2,4,5-T, dans des �chantillons d’eaux, des sols, des s�diments et des rejets
et d�chets.

Les limites de d�tection estim�es sont respectivement de :

 0,20 �g/L dans les eaux type eaux de distribution,

 2 �g/L environ dans les eaux de captage,

 20 �g/kg environ dans les s�diments et sols,

 20 mg/kg environ dans les d�chets.
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Principe

�chantillons aqueux : les �chantillons d’eaux sont extraits � l’�ther �thylique. Les formes
esters pr�sentes sont hydrolys�es en pr�sence d’une solution de potasse, � 60�C pendant une
ou deux heures. Les herbicides sous forme acide sont concentr�s dans la phase aqueuse. La
phase aqueuse est ajust�e en pH � une valeur inf�rieure � 2 avec de l’acide sulfurique, puis
elle est extraite � l’�ther �thylique. L’extrait est ensuite s�ch� � l’aide de sulfate de sodium
anhydre, puis concentr�. Les acides sont ensuite est�rifi�s au diazom�thane (cf. ci-apr�s).

Sols et s�diments : deux processus d’extraction sont d�crits :

 L’extraction � l’agitateur � rouleaux : une aliquote du solide est plac�e dans un flacon
� col large, humidifi�e, ajust�e � pH 2 avec de l’acide chlorhydrique ; le traceur est
ajout�. Quand le pH est stable, on ajoute 20 mL d’ac�tone et l’on agite pendant
20 minutes, puis on ajoute 80 mL d’�ther et l’on agite pendant 20 minutes
suppl�mentaires. Apr�s d�cantation, le liquide est r�cup�r�, et le solide subit deux
cycles suppl�mentaires d’extraction au moins, jusqu’� ce que la quantit� d’extrait
r�cup�r�e soit au moins �gale � 75 % de la quantit� de solvant engag�e pour une
extraction. Ajuster le pH de l’extrait � une valeur inf�rieure ou �gale � 2 avec de
l’acide chlorhydrique, homog�n�iser les extraits, s�parer les phases, s�cher et
concentrer la phase organique.

 L’extraction aux ultra-sons, qui renvoie � la m�thode US EPA 8151 d�crite ci-avant.

Les extraits obtenus � partir d’�chantillons d’eaux ou de sols sont concentr�s pour �tre
ajust�s � 4 mL dans l’�ther �thylique.

La d�rivatisation est alors r�alis�e par barbotage de diazom�thane dans l’extrait � l’�ther
di�thylique qui est ensuite ajust� � 10 mL � l’aide d’hexane ;

Les solutions d’ester m�thylique de 2,4,5-T ainsi obtenues sont ensuite analys�es par
GC/ECD, en utilisant des colonnes remplies. La confirmation d’identit� de l’analyte est
r�alis�e de pr�f�rence par GC/MS en mode ionisation chimique ou, en cas d’impossibilit�, par
une deuxi�me analyse sur une colonne de polarit� diff�rente sur laquelle le temps de
r�tention constat� pour l’analyte dans les �chantillons est identique � celui d’un compos� de
r�f�rence.

Interf�rences

Il est conseill� de rincer toute la verrerie � l’acide avant utilisation pour �viter que des
r�sidus de produits basiques ne viennent r�agir avec les analytes vis�s qui sont acides.

Apr�s m�thylation, les ac�tates contenus dans l’extrait final sont labiles : il convient donc de
conserver l’extrait � 0�C et de l’analyser le plus vite possible.

La pr�sence de ph�nols dans les �chantillons peut constituer une interf�rence.
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Un d�faut de s�chage des extraits avant d�rivatisation conduit � une perte de rendement sur
cette �tape par hydrolyse des r�actifs.

Les phtalates, largement pr�sents dans les milieux environnementaux ainsi que dans les
mat�riaux, provoquent des fortes interf�rences lors de l’utilisation du d�tecteur ECD : c’est
pourquoi l’utilisation d’appareillages contenant des pi�ces en mati�re plastique est fortement
d�conseill�e.

Enfin, l’utilisation de diazom�thane, produit canc�rig�ne et explosif, doit �tre entreprise
avec pr�caution.

6.3.2 Autres m�thodes

H. ASTM D5317-98 M�thode d’essai standard pour le dosage d’acides organiques
chlor�s dans l’eau par CG/ECD.

Domaine d’application

Cette m�thode a �t� d�velopp�e afin de permettre le dosage de 11 acides organiques chlor�s
et autres herbicides, dont le 2,4,5-T, dans des �chantillons d’eau.

Elle ne permet pas de diff�rencier la forme chimique, acide, sel ou ester sous laquelle
l’analyte est pr�sent dans l’�chantillon.

Principe

La pr�paration de l’�chantillon repose sur une suite d’extractions � pH contr�l�, avec une
m�thylation.

Le dosage est ensuite effectu� par CG/ECD.

Interf�rences

Pas d’interf�rence signal�e sur le 2,4,5-T. Sur d’autres herbicides, certains isom�res peuvent
�tre tr�s difficilement s�par�s en GC, malgr� des optimisations pouss�es. Ils seront alors
quantifi�s en tant que somme.

I. ASTM D5659-95 (2000) - M�thode d’essai standard relative aux
chloroph�noxyacides dans les rejets par HPLC.
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Domaine d’application

La m�thode s’applique aux rejets liquides et solides, d’une teneur d’environ 1 000 ppm en
2,4,5-T.

Elle ne permet pas de diff�rencier la forme chimique, acide, sel ou ester sous laquelle
l’analyte est pr�sent dans l’�chantillon.

Principe

Les �chantillons sont extraits par un solvant ou par extraction sur phase solide (SPE). Les
extraits sont ensuite analys�s par HPLC avec d�tection UV.

Interf�rences

Aucune interf�rence signal�e.

J. M�thode EPA 515.4 (avril 2000) – D�termination d’acides (organiques) chlor�s
dans l’eau de distribution par microextraction liquide/liquide, d�rivatisation et
GC rapide avec d�tecteur � capture d’�lectron.

Domaine d’application

Cette m�thode a �t� d�velopp�e afin de permettre le dosage de 16 acides organiques
chlor�s, dont le 2,4,5-T, dans des �chantillons d’eaux de distribution.

Les concentrations pour lesquelles les performances de la m�thode ont �t� �valu�es se
situent entre 0,5 �g/L et 20 �g/L.

Les �chantillons doivent avoir �t� pr�lev�s selon la norme ISO 10381 et les aliquotes de
laboratoire pr�par�es selon la norme ISO 14507.

Principe

La pr�paration de l’�chantillon inclut tout d’abord une hydrolyse en milieu aqueux, puis une
extraction liquide/liquide utilisant les propri�t�s acides du 2,4,5-T, et enfin une m�thylation.

L’hydrolyse est r�alis�e sur une aliquote dop�e en �talon interne, � l’aide de soude
4N (pH>12). Apr�s une heure, le milieu subit une purification par extraction en ampoule avec
un m�lange hexane/MTBE (90/10 v/v). On conserve la phase aqueuse qui est ajust�e � pH<1
avec de l’acide sulfurique. Elle est ensuite extraite � l’aide de MTBE et s�ch�e.

La m�thylation est ensuite r�alis�e � l’aide de diazom�thane.

La quantification est r�alis�e par �talonnage externe en CG/ECD.
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Interf�rences

La contamination des solvants r�actifs et de la verrerie n’est jamais � exclure, c’est pourquoi
des blancs doivent �tre r�alis�s tr�s r�guli�rement. Ils sont valides si leur teneur en compos�
recherch� est inf�rieure d’au moins un facteur 3 � celle des �chantillons � analyser. La
soustraction de la teneur du blanc en analyte de celle des �chantillons n’est pas
autoris�e.

Apr�s m�thylation, les ac�tates contenus dans l’extrait final sont thermolabiles : il convient
donc de conserver l’extrait � 0�C et de l’analyser le plus vite possible.

Les phtalates, largement pr�sents dans les milieux environnementaux ainsi que dans les
mat�riaux, provoquent des fortes interf�rences lors de l’utilisation du d�tecteur ECD : c’est
pourquoi l’utilisation d’appareillages contenant des pi�ces en mati�re plastique est fortement
d�conseill�e.

Enfin, l’utilisation de diazom�thane, produit canc�rig�ne et explosif, doit �tre entreprise
avec pr�cautions.

6.3.3 Tableau de synth�se

Air Eaux Sols
Pr�l�vement et pr�-traitement D, E A, B, G, H, I, J C, G, I

Extraction D, E B, G, H, I, J G, I

Dosage D, E B, G, H, I, J G, I
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